
Périgueux, le 18 juillet 2022

COMMUNIQUE DE PRESSE

Risque feux de forêt : appel à la vigilance et à la responsabilité collective

Depuis le samedi 16 juillet 2022, le département de la Dordogne est classé en « risque SÉVÈRE » pour le
risque feux de forêt . La vigilance et la responsabilité de chacun doivent être constamment maintenues,
alors que 4 départs de feux ont déjà eu lieu sur le département ces derniers jours. 

La  quasi-totalité  de  ces  départs  de  feux  a  été  provoqué par  des  imprudences  et  des  négligences
d’origine humaine (braises de barbecue, jet de mégot…). 

Face aux risques, le préfet de la Dordogne appelle donc à la plus grande vigilance et au civisme de
chacun pour adopter les bons comportements et protéger les espaces naturels comme les forêts, les
champs et les zones de friche.

Pour réduire le risque de départ de feu de végétation, il  convient de faire évoluer nos habitudes et
d’adopter des gestes simples :

• En ne faisant pas de barbecue ou de feu à proximité de végétaux ; 
• En ne jetant pas ses mégots en forêt, par terre ou par la fenêtre d’une voiture ; 
• En n’utilisant pas d’outils susceptibles de provoquer des étincelles (meuleuse, disqueuse, 

débroussailleuse, poste de soudure...). Lorsque ces travaux ne peuvent être différés, il convient
de privilégier les heures les plus fraîches de la journée pour les réaliser en minimisant les risques ;

• En ne stockant pas de combustibles près des habitations (bois de chauffage, peintures, solvants, 
citernes de fuel ou de gaz). 

Ces recommandations doivent être respectées avec la plus grande rigueur.

Comment bien réagir en cas de feu de forêt ?
• alerter les secours en composant le 18 ou le 112 ; 
• essayer de localiser le feu ; 
• essayer d’éteindre le feu avec de la terre, du sable ou de l’eau sans se mettre en danger. 

Les violents incendies qui ravagent le département voisin de la Gironde sont autant d’événements qui
doivent nous faire prendre conscience collectivement de l’importance de nos comportements dans la
survenue de tels drames.
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